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PRINCIPE 

Les heures supplémentaires et complémentaires ("exceptionnelles") effectuées à la demande de 

l’employeur par les agents à partir du 1er janvier 2019 ne sont pas soumises à l’impôt sur le revenu 

dans la limite d'une assiette de 5000 € par an, ni aux cotisations sociales salariales. 

 

Cette limite de 5000€ ne s'applique pas à l’exonération des cotisations salariales. 

 

Déjà prévue par la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019, l’exonération des charges sociales, 

est, quant à elle, avancée en janvier, au lieu du 1er septembre 2019. 

BENEFICIAIRES 

Les agents de catégorie B et C titulaires et stagiaires à temps complet, temps partiel, temps non complet 

et contractuels de droit public dès lors qu’une délibération prévoit le versement d'IHTS et d'heures 

complémentaires. 

 

Temps non complet : Seules les heures complémentaires "exceptionnelles" et le cas échéant 

supplémentaires ouvrent droit aux exonérations des cotisations sociales et fiscales. 

Les collectivités ayant fixé une durée hebdomadaire de service générant régulièrement le paiement 

d'heures complémentaires, devront isoler les heures exceptionnelles de celles habituelles, ne pouvant, de 

bon sens, bénéficier d'exonération. 

 

Les éditeurs de paie proposent des rubriques différentes : heures exonérées / heures non exonérées. 

EXONERATIONS COTISATIONS SALARIALES 

Les éléments de rémunération versés aux fonctionnaires et aux agents contractuels pouvant faire 

l'objet d'une réduction des prélèvements obligatoires sont : 

 

- les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.), y compris celles qui sont 

versées aux agents à temps partiel, 

- les indemnités versées en contrepartie des heures supplémentaires annualisées 

d’enseignement, dans les conditions prévues par le décret 50-1253 du 6 octobre 1950 

(professeur d'enseignement artistique, assistant d'enseignements artistique), 

- les indemnités d’intervention rémunérant les périodes de travail effectif durant les astreintes, 

- les indemnités versées par les collectivités aux personnels enseignants de premier degré 

apportant leurs concours aux élèves des écoles primaires, 

- l’indemnité forfaitaire pour élections versée par les collectivités territoriales aux agents non 

éligibles aux IHTS,  

- la rémunération du temps de travail excédant la durée normale de service (heures 

complémentaires et supplémentaires) des agents occupant un emploi à temps non 

complet si elles sont établies de manière exceptionnelle, 

- l’indemnité de sujétions spéciales et de travaux supplémentaires des conducteurs territoriaux, 
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- la rémunération des assistants maternels versée au titre des heures supplémentaires qu’ils 

effectuent au-delà d'une durée hebdomadaire de 45 heures. 

 

Ne sont pas concernées par l’exonération fiscale et sociale : 

 

- les indemnités d’astreinte ou de permanence (à la différence des indemnités d'intervention en 

cours d'astreinte qui sont dans le champ du dispositif), 

- la rémunération des heures de surveillance proprement dites (« surveillance cantine ») 

par les personnels enseignants des écoles primaires, dans la mesure où seules les activités ayant 

un lien direct avec le soutien scolaire effectuées par les personnels enseignants du premier degré, 

sont visées par le décret, 

- la rémunération des activités accessoires. Seules les heures supplémentaires s'inscrivant dans le 

cadre de l'activité principale de l'agent sont concernées par le dispositif. Sont ainsi exclues, par 

exemple, les indemnités de jury ou de formation, ou encore l'indemnité de conseil versée aux 

comptables du trésor public. La seule exception porte sur les activités d'enseignement et d'études 

surveillées effectuées par les personnels enseignants des écoles primaires. 

MODALITES DE CALCUL 

Les modalités de calcul diffèrent selon le statut de l'agent : 

- agent relevant du régime spécial CNRACL, 

- agent relevant du régime général IRCANTEC. 

 

FONCTIONNAIRES RELEVANT DU REGIME SPECIAL CNRACL 

 

Le taux est égal au taux global des cotisations et contributions prélevées sur les éléments de 

rémunération concernés par la réduction soit uniquement la RAFP. 

 

 
 
Réduction de cotisations : montant brut des HS x taux RAFP 
 128.10 x 5 % = 6.41 euros 
 
Déduction imposable : montant brut des HS – (montant brut des HS x 98.25 % x taux CSG ded) 
 128.10 – (128.10 x 98.25 % x 6.80 %) = 119.54 euros 

 
Net fiscal : rémunération brute – CSG ded – CNRACL – RAFP – montant brut des HS + CSG ded sur HS + ded cot HS 
 2 109.64 – 140.94 – 168.49 – 15.56 – 128.10 + 8.71 + 6.41 = 1 671.52 euros 
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AGENTS RELEVANT DU REGIME GENERAL IRCANTEC 

 

Pour les agents relevant du régime général (fonctionnaires temps non complet en deçà de 28 

h/semaine et l’ensemble des contractuels), les modalités sont les suivantes : 

 

- Déterminer le taux correspondant au montant total des cotisations salariales du mois concerné sur 

l’ensemble de la rémunération du mois, dans la limite d’un plafond fixé à 11,31 % 

10.10 % à ce jour pour la FPT : 6.9 % et 0.4 % vieillesse régime général et 2.80 % 

Ircantec 

- Ce taux est ensuite appliqué aux montants des heures exonérées. 

- La réduction est alors imputée sur le montant des cotisations salariales de sécurité sociale 

(vieillesse : 6,90% et 0.40 % ) dues pour chaque agent au titre  de l'ensemble de la rémunération 

versée au moment du paiement de la durée de travail supplémentaire. 

 

 
 
Réduction de cotisations : montant brut des HS x taux (URSSAF vieillesse plafonnée + URSSAF vieillesse totale + 
ircantec) 
 104.64 x 10.10 % (6.9 + 0.4 + 2.8) = 10.57 euros 

 

Déduction imposable : montant brut des HS – (montant brut des HS x 98.25 % x taux CSG ded) 
 104.64 x 98.25 % x 6.80 % = 6.99 euros 
 104.64 – 6.99 = 97.65 euros 
 
Net fiscal : rémunération brute – CSG ded – URSSAF vieillesse plafonnée - URSSAF vieillesse totale – ircantec – 
montant brut des HS + CSG ded sur HS + ded cot HS 

 1 693.20 – 113.12 – 116.83 – 6.77 – 47.41 - 104.64 + 6.99 + 10.57 = 1 321.99 euros 

 

EXONERATION FISCALE 

L'assiette de l'exonération fiscale est limitée à 5 000 euros par an. 

 


